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Règlement intérieur 
applicable aux stagiaires et apprenti.e.s de la formation professionnelle 

Vu le Code de l'éducation, et notamment les articles 1122-5, D122-4 et suivants, 
Vu le Code du travail, et notamment les articles 16352-3, 16352-5, R6352-l et suivants, 16231-3 et R6231-3 
à-5, 
Le décret d'application n°2019-l 143 du 7 novembre 2019 précise les dispositions spécifiques applicables 
aux centres de formation d'apprentis 
Vu l'avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) du 16 juin 2020, 
Vu la délibération du Conseil d'Administration (CA) du 10 juillet 2020, 

Préambule 
Le présent règlement, adopté en CA de l'Université Lumière Lyon 2 après avis de la CFVU, constitue une 
déclinaison du règlement intérieur de l'Université Lumière Lyon 2 approuvé par le CA du 13 juillet 2018, 
visant à préciser les éléments propres au domaine de la formation professionnelle tout au long de la vie. 

Article 1 : Objet et champ d'application 
Le présent règlement s'applique à toutes les personnes participant à une action de formation 
professionnelle tout au long de la vie organisée par l'Université Lumière Lyon 2 (stagiaires) ainsi qu'à 
toutes les personnes liées par un contrat d'apprentissage (apprenti.es). Il est à mis à disposition des 
stagiaires et des apprenti.es et publié sur le site internet de l'Université Lyon 2. 
Le règlement définit les règles d'hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à 
la discipline ainsi que la nature et l'échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires et des 
apprenti.es qui y contreviennent et les garanties procédurales applicables lorsqu'une sanction est 
envisagée. 
Il détermine également les règles de représentation des stagiaires et des apprenti.es 
Les stagiaires et apprenti.es doivent respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de 
l'action de formation. 

Lieu de la formation 
Le présent règlement a vocation à s'appliquer en tout lieu de formation qu'il s'agisse de locaux de 
l'université ou de locaux extérieurs à cette dernière. 
Toutefois, conformément à l'article R. 6352-1 du code du travail, lorsque la formation se déroule dans une 
entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de sécurité et d'hygiène 
applicables aux stagiaires ou aux apprentis sont celles de ce dernier règlement. 
Chaque stagiaire ou apprenti-e doit également se conformer aux dispositions du règlement intérieur de 
l'Université Lyon 2. 

Section 1- Règles d'hygiènes et de sécurité 

Article 2 : Principes généraux 
Chaque stagiaire et apprenti.e doit veiller à sa sécurité personnelle et à celles des autres en respectant 

scrupuleusement les consignes générales notamment en matière d'hygiène et de sécurité. 
La prévention des risques exige de chaque stagiaire et apprenti.e le respect 
- des prescriptions applicables en matière d'hygiène et de sécurité,
- des consignes données par la direction de l'établissement ou du/de la formateur/trice.
Conformément à l'article R6352-l du code du travail, les mesures de santé et de sécurités applicables aux
stagiaires et apprenti.es sont celles fixées au titre 1 chapitre 2 du règlement intérieur de l'Université
Lumière Lyon 2 approuvé par le CA du 13 juillet 2018 (publié sur le site internet de l'établissement).

Article 3 : Accident du travail 
Conformément à l'article R6342-3 du code du travail, si le/la stagiaire ou l'apprenti.e est victime d'un 
accident du travail sur les lieux de sa formation à l'Université, ou sur le trajet domicile-Université, il 
appartiendra à l'Université d'établir la déclaration d'accident de travail. 
En parallèle, le/la stagiaire ou l'apprenti.e doit informer (ou faire informer) son employeur ou son 
organisme financeur de l'accident de travail dans la journée où il se produit ou au plus tard dans les 24 
heures sauf en cas de force majeure, d'impossibilité absolue ou de motifs légitimes. Le/la stagiaire ou 
l'apprenti.e, ou sa/son médecin, envoie à la CPAM de son domicile le certificat médical rempli après 
l'accident. 

Annexe 6 - Règlement général de scolarité 2022-2026
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